
Type de modification
Fiche DOMO 

concernée
Objet de la modification

Impact 

financier
Page Modification dans le DOMO

Présentation 

comité de suivi

Présentation comité de 

programmation

Critères de sélection des 

projets / éligibilité
toutes

Intégration d'une mention relative à 

l'interdiction du double financement entre le 

PNRR (plan de relance de l'Etat) et les fonds 

de la politique de cohésion (FEDER - FSE) sur 

une même opération

non

Le bloc de texte relatif aux "conditions  /critères de sélection des projets" doit faire l'objet de l'addendum suivant : 

"l'éligibilité des opérations est conditionnée au respect des lignes de partage avec les crédits du plan national de relance 

et de résilience (PNRR) afin d'éviter tout risque de double financement". 

oui 
non

Critères de sélection des 

projets / éligibilité
toutes

Mise en place d'un Barème de Couts 

Standards Unitaires (BSCU) pour l'ensemble 

des actions HORS OS 1.1 et AXE 5 (FSE+).

non

Autorise, dans la rubique "options de coûts simplifiés" l'utilisation de barèmes de coûts standards unitaires (BSCU)" frais 

de personnel, pour l'ensemble des fiches permettant le financement des frais de personnel, hors OS 1,1 et FSE+.

Cela concerne les actions : 5/6/7/9/10/11/12/14/15/19/20/21/22/23/25/36/37/38/40/41/42/43/45/46/47/48. 

oui 
non

Critères de sélection des 

projets
5

Modification des conditions - critères de 

séléction des projets
non 43

Critères de sélection des projets :  

- les actions de formation numérique : ajout de la mention "(hors formations internes directement liées à la mise en 

oeuvre et au développement du projet)"

oui non

Critères de sélection des 

projets 
6

Modification des conditions - critères de 

séléction des projets
non 48

Critères de sélection des projets :  

- les actions de formation numérique : ajout de la mention "(hors formations internes directement liées à la mise en 

oeuvre et au développement du projet)"

oui non

Critères de sélection 7 Modification des critères de sélection non 53

Critères de sélection des projets :  

- Des équipements et infrastructures permettant l’exploitation et la valorisation des données, ajout de la mention  "hors 

petit équipement, renouvellement de matériel informatique", 

- supprimer de la mention "les initiatives (tiers lieux, communautés, …) favorisant l’innovation et les projets collaboratifs"

- les actions de formation numérique : ajout de la mention "(hors formations internes directement liées à la mise en 

oeuvre et au développement du projet)"

oui non

Catégories d'intervention, 

critères de sélection, 

Bénéficiaires, dépenses 

éligibles, taux d'aide

8
Ouverture   de l'action à un instrument 

financier dédié aux PME
oui 58 à 62

Les modifications apportées visent à permettre le financement d'un instrument financier intervenant sous forme de prêt 

au profit des PME en développement, qui rencontrent des difficultés de trésorerie conjoncturelles, afin de leur permettre 

financer leur besoin de fonds de roulement. Cet instrument financier sera doté d'une enveloppe FEDER de 5M d'€.

Les solutions de financement de l'action 8, initialement exclusivement dédiée au financement sous forme de subvention 

des investissements productifs, est donc étoffée avec une intervention complémentaire sous forme de prêt.

oui non

Bénéficiaires 9 Modification de la liste des bénéficiaires non 64 Bénéficiaires potentiels : ajout de la mention "Bpifrance" oui non

DOMO 21-27 - Suivi des modifications (CS 11/10/2024)



Type de modification
Fiche DOMO 

concernée
Objet de la modification

Impact 

financier
Page Modification dans le DOMO

Présentation 

comité de suivi

Présentation comité de 

programmation

Bénéficiaires 12 Modification de la liste des bénéficiaires non 81 Bénéficiaires potentiels : ajout de la mention "établissements publics dont le rayon d'action est à minima régional" oui non

Interventions soutenues par 

le programme, taux 

d'intervention, plafond de 

subvention FEDER et 

modalités de dépôt

16

Exclusion des copropriétés qui ne peuvent 

être qualifiées de fragiles ou dégradées, 

possibilité de sélectionner les projets par 

appel à projet pour l'ensemble des opérations 

(copropriétés et logement sociaux), 

uniformisation des taux d'intervention, 

instauration d'un plafond d'intervention 

FEDER

non 104, 107

Description des intervention soutenues par le programme : suppression de la mention "en particulier" concernant le 

financement des copropriétés.

Modalités de dépôt : suppressions de la mention "pour soutenir les opérations démonstratives et innovantes" après la 

mention "appels à projets"

Taux d'aide appliquables et seuils d'intervention FEDER : 

- mise en place d'une seule grille de taux d'intervention et de bonification pour les logements sociaux et les copropriétés 

fragiles et dégradées (15%/20%/30%/40%);

- mise en place d'un plafond d'intervention : montant maximum d'aide FEDER de 500 000 euros par projet

oui non

Critères de sélection 17

Dérogation concernant les bâtiments 

désaffectés, ne permettant pas de déterminer 

une classe énergétique avant travaux

non 111

Dans la rubrique "critères de sélection", ajout de la mention suivante : 

"Des dérogations à ces modalités sont possibles pour les bâtiments patrimoniaux dont le respect des caractéristiques ne 

permet pas de déterminer la classe énergétique avant travaux (bâtiment désaffecté et sans système de chauffage sur une 

durée significative). Dans ce cas pourra être prise en compte la classe la moins favorable, à savoir G, sur présentation 

d’une attestation du bureau d’étude".

oui non



Type de modification
Fiche DOMO 

concernée
Objet de la modification

Impact 

financier
Page Modification dans le DOMO

Présentation 

comité de suivi

Présentation comité de 

programmation

Interventions soutenues par 

le programme, critères de 

sélection, taux d'aide 

applicables

21
Ouverture aux action d'animation d'ampleur 

régionale, modification du taux d'intervention
non

145,146,14

7

Dans la catégorie des intervention soutenues par le programme, modification du paragraphe " l'ingénierie publique des 

collectivités" : 

"1.1	Postes de techniciens de rivière, de chargés de mission rivière, d’animateurs de contrat territorial et de SAGE, 

intervenant sur les volets techniques, administratif et financier, et à l’échelle des bassins versants du Centre-Val de Loire

1.2	Postes permettant une animation, d’ampleur régionale, en faveur de la ressource en eau,

Dans la catégorie des critères de sélection, ajout de la mention :

"1.2 : concerne tout le territoire régional et/ou avec des enjeux d’ampleur régionale "

Taux maximum indicatif FEDER : pour la catégorie 1.2 (postes permettant une animation d'ampleur régionale), le taux 

d'intervention est porté à 60%

oui non

Descritpion des intervention 

soutenues dans le Programme 

et critères de sélection

22

Précision quand au type d'opérations 

soutenues : éligibilité et critères de sélection 

des déchetteries de nouvelle génération et 

ressourceries

non 150-151

Rubrique investissements :  

. ouverture au "soutien à la construction ou la rénovation de déchèteries visant à maximiser le réemploi dans une logique 

de « déchèterie inversée » ou « nouvelle génération »

. Ouverture au "soutien aux projets de ressourceries au sein de zones non couvertes".

. Exclusion des "décheteries traditionelles et quais de transfert"

Rubrique critères de sélection : ajout des mentions : 

. "Pour les déchèteries « inversées » ou « nouvelle génération » et les ressourceries, les centres de tri (prioritairement 

DMA et BTP) et les unités de préparation des Combustibles Solides de Récupération (CSR), projets dimensionnés sur un 

gisement jugé pertinent dans une étude territoriale préalable.

. Pour les déchèteries « inversées » ou « nouvelle génération » : seule la partie du projet dédiée au réemploi est éligible.

. Pour les centres de tri des DMA, investissements liés à la ‘’préparation à la valorisation’’ : uniquement les projets 

dimensionnés dans le cadre d’une extension des consignes de tri développées sur de nouveaux territoires dont l’action a 

débuté avant 2023.

Dépenses éligibles : ajout de la mention "pour les ressourceries/recycleries : dépenses liées à l’achat de terrain ou de bâti"

oui non

Interventions soutenues par 

le programme et critères de 

sélection

29 Eligibilité des tiers lieux non
191-192

Description des interventions soutenues dans le Programme, ajout de la mention :

"- Soutien au développement et à la pérénnisation des tiers lieux"

Critères de sélection : ajout du paragraphe suivant :

"Pour les projets de développement et pérennisation de tiers lieux, la sélection se fera sur la base des critères suivants :

- Ancrage territorial (ecours aux acteurs du territoire, articulation avec d’autres projets du territoire)

- Caractère collectif du projet dans sa conception, son pilotage et sa mise en œuvre (diagnostic partagé du besoin, 

implication des utilisateurs dans le projet, partenariat avec une collectivité locale (Commune, EPCI, Pays, PNR), 

gouvernance partagée)

- Qualité du projet (contribution à la dynamique sociale du territoire, contribution à la dynamique économique du 

territoire (création d’emploi, d’activité, etc..), motivation du positionnement de l’offre de services

- Viabilité du projet (modèle économique, compétences techniques de réalisation, stratégie de communication, stratégie 

de déploiement)

oui non



Type de modification
Fiche DOMO 

concernée
Objet de la modification

Impact 

financier
Page Modification dans le DOMO

Présentation 

comité de suivi

Présentation comité de 

programmation

  Bénéficiaires 31
Eligibilité de la Chambre Régionale de 

Commerce et d'Industrie
non 204 Bénéficiaires potentiels, ajout de la mention : Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie oui non

Bénéficiaires 41
Eligibilité des associations, et modification des 

plafonds d'intervention
non

256

259

Bénéficiaires potentiels : ajout de la mention :

- les associations dont le rayon d'action est régional

Taux d’aide applicables et seuils d’intervention FEDER

Montant FEDER maximum/fonctionnement  : suppression du plafond de 100 000 pour les associations dont le rayon 

d'action est régional

oui non

  Bénéficiaires 43
Eligibilité des établissements publics et du 

Conseil Régional
non 272

Bénéficiaires potentiels, pour l’animation des démarches systémiques de transition : ajout de la mention :

"établissements publics, Conseil Régional".
oui non

Modalités de dépôt 44
Modification des modalités de dépôt pour 

l'action "territoires fragiles"
non 277

Modalités de dépôt.

Suppression de la mention "appel à projets", rempacée par la mention "au fil de l'eau
oui non

Interventions soutenues par 

le programme, taux 

d'intervention, plafond de 

subvention FEDER 

45

Eligibilité d'une action d'animation, 

modification d'un indicateur et plafond 

d'intervention

non 284 et 288

Interventions soutenues par le programme : ajout de la mention : 

 "1,3 - gestion des digues, animation de la gestion des digues à l’échelle du Bassin de la Loire et de ses affluents" 

Taux d’aide applicables et seuils d’intervention FEDER : ajout de la mention 

Indicateurs de réalisation et de résultats :  ajout de l'indicateur RCO74 "Population couverte par des projets dans le cadre 

de stratégies de développement territorial intégré", indicateur qui est bien mentionné dans le referentiel des indicateurs 

(erreur matérielle)

oui non


